
Compte-rendu
de l’Assemblée Générale du 27 juin 2023

Le  27  juin  2023  à  14  h  00,  à  la  DDTM  13  sise  16  Rue  Antoine  Zattara  -  13332
MARSEILLE Cedex 3,  s’est  réunie  l’Assemblée  Générale  des  adhérents  du  Comité  de
Gestion du Restaurant Inter-Administratif (COGERA).

Il a été établi une feuille de présence de chaque membre de l’association entrant en séance.

Étaient également invités à cette assemblée générale :  le  cabinet Maex Conseil  (Expert-
comptable),  représenté  par  Monsieur  Julien  BAHON,  et  le  Commissaire  aux  comptes
Monsieur  Vincent  FELINE.  Le  rapport  sur  les  comptes  annuels  2022  a  été  transmis  à
COGERA ainsi qu’à l’expert-comptable.

La Présidente de la  COGERA préside la  séance et  aborde successivement  les  questions
figurant à l’ordre du jour.

1 – RAPPORT ANNUEL SUR L’ACTIVITÉ DU RIA

Bilan des dépenses de fonctionnement au titre de l’année 2022

Les dépenses de fonctionnement pour l’année 2022 s’élèvent à 89 477,76 €, le budget
prévisionnel était d’un montant de 91 573,00 €.

Nombre de repas servis en 2022

En 2022, le RIA a servi 63 281 repas contre 66 510 en 2019 (date référence avant
crise sanitaire). D’ores et déjà, il s’agit d’une reprise satisfaisante de fréquentation. Pour le
début d’année 2023 (janvier à mai), le nombre de repas distribué est de 30 562 contre 29
963 pour la même période en 2019.

Actions menées en 202

Mise en place :
- d’un site internet ;



- de deux détecteurs de CO2 (au vu de la configuration du restaurant qui ne 
permet pas une ventilation naturelle) ;

- de la collecte des ordures ménagères par BetP Environnement (la métropole 
n’effectue plus ce service et nous a obligé à passer un contrat avec une 
entreprise privée effectuant du recyclage) ; le coût est de 10 137,72 € par an 
contre 2 950,05 € pour la métropole ; BetP Environnement est le même 
prestataire que celui choisi par la DDTM 13 ;

- de la dépose de pare-haleine aux meubles des entrées et desserts ;

- du déplacement des deux caisses afin d’élargir le passage pour les convives 
dans la zone de distribution ;

- de la pose de traceurs sur les chambres froides, permettant une 
traçabilité des températures, principalement le week-end (en cas d’anomalies 
ces traceurs sont reliés au téléphone du chef gérant et de la présidente ; si 
problème avéré, une extension du contrat avec Provence Froid active une 
intervention en urgence.

Actions à venir en 2023

- Ouverture (verrière) en salle de distribution.

- Installation de rayonnages pour les denrées.

- Changement des deux compresseurs des chambres froides suite aux travaux de la 
rue A. Zattara provoquant de la poussière et ayant endommagé nos moteurs de 
chambres froides ; négociation avec l’entreprise afin d’avoir une indemnisation.

- Changement du ballon d’eau chaude en production avec mise en place d’un 
adoucisseur.

- Changement du moteur de tourelle (extraction des buées).

- Mise en place au 1er septembre 2023 d’une table de triage à la sortie du restaurant.

- Changement du climatiseur en salle de production.

2 – PRÉSENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 2022

Bilan des comptes 2022

Présentation de l’état des comptes 2022 (Monsieur BAHON Expert-Comptable).

VALIDÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS



3 – RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Présentation  du  rapport  du  Commissaire  aux  comptes  sur  les  comptes  annuels
« exercice clos 2022 ». Présentation lue par Monsieur Vincent FELINE (Commissaire aux
Comptes), ceux-ci sont certifiés réguliers et sincères.

4 – QUITUS POUR LA GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Reconnaissance du caractère régulier de la gestion de l’association telle qu’elle a été
tenue par les organes dirigeants.

VALIDÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS

5 –  PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL DE FONCTIONNEMENT DU RIA  PAR LA COMMISSION DE

SURVEILLANCE

Le rapport de la commission de surveillance n’a pas été établi pour l’année 2022 au
vu  du  départ  du  président  de  la  commission  ainsi  qu’un  membre  représentant
l’administration. Nous sommes dans l’attente de l’arrivée du nouveau directeur de la DDTM
13 et de sa décision d’accepter ou non la présidence de cette commission.

6 – BUDGET PRÉVISIONNEL 2023

Présentation du budget prévisionnel  de  2023.  Celui-ci  est  estimé à 122 640,00 €
TTC. Au vu des frais déjà engagés par l’association suite à des pannes (moteur de tourelle
d’extraction,  compresseurs de chambres froides et rechargement en gaz,  changement du
ballon d’eau chaude en production avec adoucisseur, changement de la climatisation en
salle de production), il y a un risque de dépassement du budget prévisionnel.

VALIDÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS

7 – NOUVELLE CONVENTION ET REMPLACEMENT D’UN MEMBRE DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE

NOUVELLE CONVENTION AVEC ADMINISTRATION

À partir de la rentrée universitaire 2023, l’École Nationale Supérieure d’Architecture
de Marseille rejoint ses nouveaux locaux et conventionne avec le restaurant COGERA.

REMPLACEMENT D’UN MEMBRE DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE

Monsieur Jean-Michel PALETTE remplacera Monsieur Daniel NICOLAS.

VALIDÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS



8 – NOMINATION D’UN COMMISSAIRE AUX COMPTES SUPPLÉANT

En cas d’empêchement du CAC titulaire, un CAC suppléant doit être désigné. Il s’agit d’une
obligation réglementaire.

VALIDÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS

9 – MISE EN PLACE D’UNE TABLE DE TRIAGE À LA SORTIE DU RESTAURANT

Au 1er septembre 2023, une table de triage sera installée à la sortie du restaurant.
Celle-ci permettra une sensibilisation des déchets jetés (assiettes non finies). Une animation
et sensibilisation des convives se déroulera courant septembre par « Les Alchimistes ». Le
coût sera pris en charge par l’association COGERA.

VALIDÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS

10 – RETOUR SUR LA PRESTATION EUREST

Suite à l’audit procédé par l’assistant maîtrise d’ouvrage sur le suivi de prestation du
7 février 2023, des manquements de la part du prestataire ont été constatés. On peut retenir :
des  problèmes  d’affichage  du  menu  non  conforme  (exemple :  steack  de  veau  viande
française alors que ce produit provient des Pays-Bas) ; des manquements sur les produits bio
prévus dans le marché (exemple : frites, carottes, chou rouge, riz, pâtes) : des grammages
non conformes (exemple : wrap à 0,072 au lieu de 0,100) ; le rangement des réserves. Ces
manquements sont passibles de pénalités. Toutefois, dans les us et coutumes, lors du premier
audit, il est effectué un simple rappel à l’ordre, comme cela a été effectué auprès de Eurest.
Un autre audit aura lieu et en cas de nouveaux manquements les pénalités seront appliquées.

Pour information, la mise en place des rayonnages était déjà programmée et a été réalisée
dès fin février.

On peut remarquer aussi une baisse de qualité et de variété des repas. Eurest nous a
écrit afin revaloriser le prix des repas de 14 % suite à une rupture de l’équilibre économique
de  notre  contrat.  Cette  proposition  a  été  rejetée  par  l’association  et  de  nouvelles
négociations se dérouleront en fin d’année sur la revalorisation annuelle contractuelle. Le
montant annoncé est d’environ 16 % contre 2 à 4 % en moyenne les années précédentes. La
décomposition est  la  suivante  9 % de part  alimentaire  et  7 % de revalorisation salariale
incluant les revalorisations gouvernementales du SMIC.



11 – MISE EN PLACE D’UNE ENQUÊTE SUR LA PRESTATION DU RESTAURANT

Un questionnaire de satisfaction en ligne COGERA sera prochainement diffusé aux
convives.

12 – QUESTIONS DIVERSES

Point d’information.
À compter du 1er juillet 2023,  la  prestation interministérielle  repas dénommée PIM sera
portée à 1,53 € TTC au lieu de 1,39 €. Cette subvention est dorénavant assujettie à la TVA.
L’association COGERA va collecter de la TVA. En cas de non exonération de TVA, cette
somme devra être reversée aux services des impôts.  Actuellement,  nous n’avons aucune
information nous permettant d’appréhender le paiement cette TVA. L’association a adressé
un rescrit fiscal aux services concernés pour de plus amples informations. Celui-ci est resté
sans réponse.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h 30.

En foi de quoi a été dressé le présent compte-rendu, signé par la Présidente de la COGERA.


